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PROPOSITION 

 

présentée par la délégation du Japon 

 

Article premier, paragraphes 2 alinéa a) et 3 du projet de Protocole  

 

2.a. Aux fins de la définition d’une “opération interne” dans l’alinéa n) de l’article 

premier de la Convention, un bien spatial qui n'est pas sur la terre est situé dans l'Etat qui 

immatricule le bien spatial ou dans le registre duquel le bien spatial est inscrit comme bien spatial 

aux fins: 

a)  du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière 

d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 

autres corps célestes, ouvert à la signature à Londres, Moscou et Washington le 27 janvier 

1967;  

b)  de la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-

atmosphérique, ouverte à la signature à New York le 14 janvier 1975; ou  

c)  de la Résolution 1721 (XVI) B de l’Assemblée Générale des Nations Unies du 20 

décembre 1961;  

 

3. Nonobstant le paragraphe précédent, dans le paragraphe 1 de l'article 43 de la 

Convention et dans l’article XXII du présent Protocole, les références à un Etat contractant sur le 

territoire duquel un bien ou un bien spatial est situé sont considérées, en ce qui concerne un bien 

spatial qui n’est pas sur la Terre, comme des références à l’une quelconque des options suivantes: 

a)  l’Etat contractant visé au paragraphe précédent; 

b)  l’Etat contractant qui est l’Etat qui délivre une licence pour l’exploitation du bien 

spatial; ou 

c) l’Etat contractant sur le territoire duquel un centre d’opération de la mission 

pour le bien spatial est situé. 


